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96% des maladies professionnelles  reconnues concernent des affections péri-articulaires. 

 

Les TMS regroupent un ensemble de maladies affectant principalement les muscles, les tendons, 
les nerfs et les articulations. Les parties du corps principalement touchées sont :  

Les mains,  les doigts et le poignet, le coude, l’épaule et le cou.  
Elles concernent également les pathologies du dos et des genoux.  
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Le Programme National TMS Pro V2 2020-2022 

Déroulement du programme TMSpro V2 
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Face à ce risque spécifique, la CRAM a décidé de mettre en œuvre deux programmes de prévention des TMS 

 

TMS PROS V1 : de 2014 à 2017 

 

- Actions spécifiques sur les Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) 

 

TMS PROS V2 : de 2020 à 2022 

 

 - Poursuites des actions spécifiques sur les Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) 

 

47 hypermarchés, 77 supermarchés, 16 entrepôts , 4 SDNH, 2 entrepôts MJB sont ciblés dans le cadre de ce 

second programme de prévention des TMS 
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Face à ce risque spécifique, la CRAM a décidé de mettre en œuvre un second  programme national de 

prévention des TMS : TMS PROS V2 (2020 à 2022) 

 

 

 
 

 

 

Les Responsables Santé et QVT accompagnent les établissements à chaque étape du programme :  Rdv 
avec les contrôleurs CARSAT /CRAMif, Rédaction des documents nécessaires au passage des 4 étapes… 

             
Chaque étape fera l’objet d’une validation de la CARSAT ou de la CRAMif.  
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Poursuites des actions spécifiques sur les Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) : 

Les magasins CSF du Programme National TMS Pros V2 2020-2022 
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Sur les magasins ciblés TMS PROS V2, l’objectif est de réaliser les 4 étapes sur l’ensemble des magasins CSF à 

fin 2022. Toutefois, nous rappelons la difficulté de mise en œuvre des différentes étapes au vu du démarrage 

différé du programme par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie, prévu initialement sur la période 2019-2022.  
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Etape 4 
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Objectif du 2éme semestre 

Engagement de la direction 

Mise en œuvre d’une démarche 

Mise en œuvre des solutions 

Recherche d’autonomie 

Participation des salariés 

Recherche d’une prévention durable 


